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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 41825

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sur les actes administratifs passés constatant des mutations effectuées par les
collectivités locales. Il lui demande si ce dispositif juridique est encore adapté à la réalité juridique liée aux
mutations et si une réflexion ne pourrait pas être engagée pour que l'ensemble des actes soit effectué par les
notaires garantissant ainsi régularité tant de l'acte que de la publicité foncière.
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